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OSAC a la particularité d’être à la fois
une société privée

et habilité par arrêté ministériel pour agir en tant que
«   partie de l’Autorité  »

OSAC est une
partie de l’Autorité

OSAC fait
partie du Groupe Apave

Partout dans le monde, les Etats dotés d’une Autorité nationale de l’Aviation Civile réalisent eux-
mêmes la surveillance de la navigabilité. La France a choisi de confier cette mission à une société 
privée au travers d’un appel d’offres émis tous les 6 ans par la DGAC. OSAC a déjà été retenu deux fois 
par la DGAC pour réaliser cette mission en 2010, puis en 2016. A ce titre, OSAC est unique au monde. 

Appuyé par un groupe dont les actionnaires sont des associations loi 1901, OSAC consacre une partie de ses 
bénéfices à des actions d’accompagnement et des développements au profit des organismes concernés.

Etant un outil au service de la sécurité des vols, OSAC propose également son expertise à d’autres 
Autorités civiles et militaires dans le monde, offrant ainsi une ouverture et des possibilités d’évolution et 
de missions multiples à son personnel.

Cette dynamique permet à OSAC de maîtriser ses coûts, de diminuer l’index des redevances et d’investir 
dans la Recherche et le Développement afin de penser les méthodes de surveillance de demain.

# 

Avantagé par sa structure de PME de 160 salariés, 
OSAC est une société dynamique,

agile, en capacité de s’adapter
aux évolutions de son environnement.

OSAC est supporté par un actionnaire unique :
le Groupe Apave, spécialiste de la

« Maîtrise des risques »
qui possède plus de 150 ans d’expérience dans les 
secteurs de l’industrie, l’énergie et les transports.

Dans le cadre de sa mission de « surveillance 
de la navigabilité », OSAC agit en tant que 

«  partie de l’Autorité  » doté des prérogatives de 
délivrance, retrait et suspension des agréments 

et documents de navigabilité. 
Les documents émis par OSAC pour attester de 
la conformité des acteurs de l’aéronautique aux 

règlements européens et nationaux
et de la navigabilité des aéronefs
valent reconnaissance publique.

La société OSAC assure les missions d’expertise, d’instruction, de contrôles et 
de vérifications des activités (...).

- En tant que partie de l’autorité compétente conformément aux règlements 
pris pour l’application du règlement (CE) n° 2018/1139.

Extrait de l’Arrêté d’habilitation du 26 juillet 2016
modifié par l‘Arrêté du 1er août 2019
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